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 Fiche-action n°4 

Mesures barrières 
 

Dès lors qu’un cas d’infection respiratoire aigüe se produit parmi les résidents de la structure, même 

si le diagnostic de grippe n’est pas confirmé, les mesures barrières suivantes doivent être mises en 

place, ce qui nécessite une anticipation sur la commande des consommables nécessaires : 

Utiliser des masques à usage unique  

- pour la personne atteinte quand elle est en contact avec d’autres personnes 

- pour ses soignants et auxiliaires de vie lors de ses soins ou aide aux actes de la vie 

quotidienne (distance <1m). 

- pour les personnels non vaccinés pendant toute la durée de l’épidémie 

 

Renforcer l’hygiène des mains  

- Utilisation de solutés hydro-alcooliques pour les résidents, les professionnels, les visiteurs,  

- mouchoirs à usage unique pour les résidents  

 

Limiter voire supprimer les activités collectives si des cas de grippe apparaissent au sein de 

l’établissement  

 

Mettre à l’écart des soins les professionnels malades en informant le médecin du travail  

 

Entretenir régulièrement les surfaces  avec bionettoyage quotidien de l’environnement proche 

(jusqu’à 2 mètres) du résident malade avec un produit virucide. 

 

 

 

 

Référence : Annexe 3 du rapport « Conduite à tenir devant une ou des Ira en Ehpad » – Haut Conseil 

de la Santé Publique – Juillet 2012 

 

Outil de suivi proposé : Checklist IRA diffusée par l’ARS C_Surv3-Checklist IRA.doc  


